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MISE EN PLACE DE LA DGE

�Prévue par l’article 32 de la loi de 
finances pour 2002 ; finances pour 2002 ; 

� Inauguration officielle le  09  juin 2OO5 ;
�Ouverture  effective le 02 Janvier 2006 .



MISE EN PLACE DE LA DGE

�� RRééorganisationorganisation desdes servicesservices centrcentrééee àà ll’’ aveniravenir sursur
ll’’ usagerusager ;;

�� AmAmééliorationlioration desdes performancesperformances parpar lala spspéécialisationcialisation
desdes unitunitééss dede gestiongestion parpar secteursecteur dd’’ activitactivitéé;;desdes unitunitééss dede gestiongestion parpar secteursecteur dd’’ activitactivitéé;;

�� CentralisationCentralisation dudu lieulieu dd’’ accomplissementaccomplissement desdes
principalesprincipales obligationsobligations fiscalesfiscales ;;

�� SimplificationSimplification desdes procprocééduresdures internesinternes dede gestiongestion etet
meilleurmeilleur rrééactivitactivitéé desdes servicesservices dede parpar leurleur
regroupementregroupement auau seinsein d’und’un mêmemême sitesite ……



DOMAINE DE COMPETENCE

� Les sociétés exerçant dans le secteur des
hydrocarbures ;

� Les sociétés implantées en Algérie membres
de groupes étrangers ;de groupes étrangers ;

� Les groupes de sociétés ;
� Les sociétés dont le C/A dépasse cent millions

de DA * ( critère en cours de révision ) ;
� Les sociétés étrangères ne disposant pas d’un

établissement stable .



POTEFEUILLE ACTUEL

SECTEUR D’ACTIVITE :
� Petrolier           118 
� Parapetrolier    449 
� Services           149 
� Commerce        235
� Industrie            228
� BTP                     87

GLOBAL   1266



SOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLESSOCIETES ELLIGIBLES

((((suivant critsuivant critsuivant critsuivant critères actuels res actuels res actuels res actuels )



ENTREPRISES         %
DRI ALGER:                1241           38,68 %
DRI BLIDA:                  283             8,68  %
DRI ORAN:                  438            13,43 %
DRI ANNABA:              229             7,02  %
DRI OURGLA:              153              4,69 %        
DRI CHELEF:                143               4,39 %
DRI SETIF:                   436             13,37  %DRI SETIF:                   436             13,37  %
DRI CANSTANTINE:      325              9,97 %
DRI BECHAR:                 13              0,4   %

TOTAL                         3261              100%



RECOUVREMENT 

-- au 31 12 2006au 31 12 2006

�FiscalitéOrdinaire : 265.088.701.120,55

�FiscalitéPétrolière :            2.714.000.526.290,00

Global 2.979.089.227.410,55�Global 2.979.089.227.410,55

-- au 31/10/2007au 31/10/2007

�FiscalitéOrdinaire :                   220.563.893.574

�FiscalitéPétrolière :                2.220.105.810.563

�Global 2.440.669.704.137



COOPERATION 
� Jumelage entre les deux structures en

charge des grandes entreprises ( protocole
d’accord du 09 décembre 2006 ) ;

� Mission d’audit du fonctionnement de la DGE
( propositions d’aménagements des
procédures de gestion , amélioration des
conditions d’acceuil et du recouvrement
notamment …)

� Actions de formation ( vérification des
banques , contrôle de comptabilités
informatisées …



PERSPECTIVES 

� Développer les échanges plus
particulièrement sur les prix de transfert ,la
notion d’établissement stable , et le contrôle
des sociétés étrangères ;des sociétés étrangères ;

� Aider à la mise en place des télé procédures ;
� Aider à la réflexion sur le « bon périmètre » ;
� Actions de formation dans la perspective de

la mise en application des normes
comptables IAS /IFRS



MERCIMERCI


